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Contre les violences faites aux femmes... 

Les dernières brèves... 

Echo de Manchester 

Le journa
l de votr

e quartie
r 

P.1 Un article de plus pour 
nous rappeler qu’il est 
important de se            
mobiliser... 

P.3  Du nouveau à      
Manchester, un espace 
composteur partagé...  

P.4 à 6  De l’espace jeu à 
la Maison de santé en 
passant par les parkings 
refaits, …. 

P.2  Les enfants ne        
doivent pas se sentir seuls 
face au harcèlement en 
milieu scolaire... 

Espace  Composteur ... 

Harcèlement scolaires ... 

E 
n ce mois d’Avril qui fête le retour du 
Printemps, nous sommes heureux de 
vous retrouver pour vous proposer de      

nouveaux sujets. En effet, dans ce numéro il 
nous semblait important que le journal du    
quartier de Manchester, fasse écho des tristes 
réalités envers les femmes mais aussi les         
enfants. Les violences envers les femmes et le   
harcèlement des enfants en milieu scolaire sont 
malheureusement des faits de société où il est 
important de se mobiliser afin de briser le silence 
et éviter des drames. Mais aussi, dans ce         
numéro, Manchester, quartier éco-citoyens qui 
ne cesse d’évoluer en ce sens, avec un nouvel 
espace composteur partagé pratique et facile 
d’accès. Et plein d’autres actualités pour le    
plaisir des  lecteurs de ce journal de quartier qui 
entre dans sa 6ème année d’existence. Et c’est 
pour l’équipe qui  contribue à la publication de 
ce journal, un réel plaisir de poursuivre cette 
belle aventure avec vous, les habitants les plus 
anciens du  quartier ainsi qu’aux habitants    
nouvellement installés. Merci et bonne lecture. 
 
L’équipe rédactionnelle 
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Les violences faites aux femmes est un problème  mondial  très répandu dans de nom-

breux pays. Les femmes sont confrontées à 

des formes de violence et d’abus qui sont   

souvent ignorées ou tolérées. Elles sont 

souvent victimes de violences physiques, 

sexuelles et psychologiques, y compris 

des mariages forcés, des abus sexuels. 

Dans de nombreux pays, elles sont plus 

susceptibles que les hommes de signaler 

les abus ou obtenir justice, ce qui        

complique leurs chances de sortir de cette 

spirale. Les violences contre les femmes a 

des conséquences graves. Elles peuvent entraîner des blessures physiques et psycholo-

giques graves, des handicaps ou des décès. Elles 

peuvent   également entraîner des problèmes éco-

nomiques, le manque d’accès à l’éducation et à   

l’emploi. Il est important de mettre fin aux         

violences faites aux femmes en reconnaissant le  

problème et en légiférant pour empêcher                

l’occurrence. Les gouvernements doivent s’enga-

ger à prendre des mesures pour protéger les     

survivants et à renforcer les systèmes judiciaires 

pour les inciter à signaler les abus. Les campagnes 

de sensibilisation et les programmes de soutien 

médico-psychologique peuvent également aider à briser le cycle des violences faites aux 

femmes et leur donner les moyens de se protéger.  

Source :  Internet  

Contre les violences à  l’égard des femmes ... 

Texte de lois voté le 16 janvier 2023 à l’assemblée nationale :  Une aide financière universelle        
d’urgence aux victimes de violences conjugales votée sur une proposition de loi unanimement le         
16 janvier 2023 par l’Assemblée nationale ,Ce soutien financier sera conditionné à une ordonnance de 
protection : un dépôt de plainte ou un signalement adressé au procureur de la République.  Le barème 
de l’aide, modulée selon les besoins, doit être précisé par décret. L’objectif est de permettre aux       
victimes de se mettre le plus rapidement possible à l’abri, sans dépendance financière. Lorsque l’aide 
sera attribuée sous forme de prêt, son remboursement sera à la charge de la personne reconnue     
coupable de violence le cas échéant, avec une peine complémentaire « d’obligation de                       
remboursement » 

https://www.nouvelobs.com/politique/20221013.OBS64579/passe-d-armes-au-senat-apres-le-refus-d-un-amendement-de-rossignol-sur-les-violences-conjugales.html
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Source : Internet  

Contre  le harcèlement scolaire ... 

Le harcèlement scolaire se définit comme étant une violence répétée qui peut être ver-

bale, physique ou psychologique.  À l’école, elle est le fait d’un ou de plusieurs élèves qui 

se réfèrent sur le rejet de la différence et sur la stigmatisation de certaines caractéristiques 

d’une personne qui ne peut se défendre ( l’apparence physique, le sexe, le handicap, un 

centre d’intérêt original ,etc.) . Ce rapport de force et de domination, ainsi que la régulari-

té des agressions  dans  le temps, participent à l’isolement de la victime. Il est important 

de sensibiliser  les élèves et le personnel à la notion de harcèlement, en les informant des 

conséquences néfastes que cela peut avoir sur la santé physique et mentale. Il est essen-

tiel d’encourager un climat scolaire ouvert et tolérant qui permet aux élèves de parler     

librement sans craindre le jugement ou l’intimidation. Les écoles doivent mettre en place 

des politiques claires pour répondre au harcèlement ainsi qu’un système efficace pour    

signaler les incidents. Les cours d’enseignement sur ce problème devraient être inclus dans 

le programme scolaire, afin que  les jeunes apprennent comment mieux gérer leurs con-

flits et respecter les autres. 
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Source : Habitant de quartier 

Si vous souhaitez déposer vos déchets dans un composteur partagé, rien de plus 

simple, il faut s’inscrire pour récupérer un code d’ouverture des cadenas et un seau où 

vous pourrez placer vos déchets, chez vous, avant de  venir les vider dans le compos-

teur.  Vous obtenez également toutes les brochures et guides  d’utilisation. En effet, 

grâce  au compostage collectif non seulement je donne une nouvelle vie à mes déchets 

verts, mais je réduis en plus le poids de ma poubelle de 30 %, ensuite je récolte un fer-

tilisant naturel et gratuit pour mon jardin. Dans le composteur, je mets mes épluchures 

de fruits et  légumes ainsi que les fruits et légumes  abimés. Les filtres et marc de café, 

les coquilles d’œufs ou encore les fleurs fanées. 

 

Infos: Tel: 03 24 32 40 99 / 06 07 94 75 80 

e-mail : service.jardins@mairie-charlevillemezieres.fr  

LE COMPOSTEUR  PARTAGE EST A VOTRE DISPOSITION                       

A  MANCHESTER EN FACE DU GYMNASE  BASTIE                             

(depuis  le 7 Décembre  2022) 

Espace  composteur partagé sur le Quartier... 



 

 

 

Page 4 Source : Habitant  du quartier 

Les dernières brèves... 

La Noue ( le fossé ) située près des espaces  de jeux des pyramides. C’est une entreprise 
mandatée par la ville de Charleville-Mézières qui a validé le procédé et qui a créé  une 
structure métallique doublée en bois sur la surface pour permettre à l’eau de pluie de pé-
nétrer dans le sol. 
 
Cette amélioration va protéger les enfants, notamment les plus petits, et sécuriser les 
proximités de l’air de jeux. La Noue bouchée sur la surface mais pas à l’intérieur pour per-
mettre à l’eau de pénétrer dans le sol et faire les évacuations prévues, ainsi la nature est 
respectée et la sécurité des enfants est assurée. 

AVANT 

APRES 



 

 

 

Source : Habitant  du quartier 

En réponse aux demandes des locataires : Les deux parkings privés (Rue de la                 
sablonnière et Rue du Major) situés au sein du nouveau lotissement ont été entièrement 
refaits et 2 conteneurs semi-enterrés pour déchets alimentaires ont étés installés dans 
chaque parking. 

Les dernières brèves... 

Suite a une demande des habitants  de refaire  la clôture en Bois cassée sur les  Parkings 
( Rue de la Sablonnière et rue du major)  lors de la réunion  d’ Assemblée des Habitants  
secteur 1 , ces travaux ont été  réalisés par le Bailleur pour sécuriser les environs. 
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Source : Habitant  du quartier 

Au mois d’Octobre 2021, un kinésithérapeute a ouvert une Maison de Santé à           
MANCHESTER 1 Rue de Warcq. Juste un an plus tard, le pari est réussi, le nombre de 
professionnels de santé est passé  à  11 : 

 2 Médecins généralistes  
 3 Infirmières 
 3 Kinésithérapeutes  
 2 Orthophonistes  
 1 Psychokinésiste 

 
Les patients sont aux rendez- vous. Il est prévu que d’autres praticiens  viendront    
renforcer l’équipe médical. 

Dans la logique de proximité une permanence est ouverte depuis le 8 Février 
2023 au sein de « la maison de France service » située 1 Rue Maryse Bastié  
« ancien bureau de poste » pour Carte d’identité et passeport ce guichet     
permet actuellement aux usagers  d’accéder à un bouquet de services  liés à la 
santé, au Logement, à la retraite, aux Impôts, au droit, à L’emploi et à          
L’accompagnement  au numérique. La permanence  de l’agent de la ville se 
tient chaque  Mercredi et Samedi. L’accueil se fait exclusivement en prenant  
rendez-vous par Tel: 03 68  89 04 80   ou  via le site internet de la ville : 
www.charleville-mezieres.fr ( Accès rapide <CNI/Passeport <Prendre RDV) 

Les dernières brèves... 
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Ce journal de quartier est réalisé par Guy V., Secoura B., Mustapha J., 
Monique T., Jean D., Marie O., Michel F., Marie B. Un grand merci à eux  

ainsi qu’à tous les partenaires du Centre Social Manchester. 

Si vous souhaitez partager une information ou rejoindre le groupe de  
bénévoles n’hésitez pas venez vous renseigner  

au Centre Social Manchester / 03 24 57 41 93. 

Que le soleil brille et que vous passiez  

un bon moment en Famille 
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